
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
JEUDI 15 FEVRIER 2024 

SALLE DU LAC 
A SAINT-VIAUD 

 
ORDRE DU JOUR 

 

I INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 

1. Modification de la composition de la commission C°4 « Aménagement du territoire et économie 
circulaire ».  

 

C°5 - FINANCES, AFFAIRES GENERALES ET CITOYENNETE 

1. Subventions aux associations locales à caractère intercommunal pour l’année 2024. 
2. Participation des associations sportives à la location des heures « couloirs » et utilisation du 

compresseur de plongée du complexe aquatique « Aquajade » du 1er janvier 2024 au 31 décembre 
2024. 

 

C°1 – EAUX, RESEAUX, TRAVAUX 

1. Construction du nouveau siège de la communauté de communes sud estuaire sur la commune de 
Paimboeuf – approbation du principe et concours de maitrise d’œuvre. 

 

C°2 - ENFANCE, JEUNESSE, SOLIDARITES, RESSOURCES HUMAINES 

1. Convention avec l’association INSERETZ pour le soutien financier de son activité (Annexe C°2-1). 
2. Avenant n°1 à la convention pluriannuelle d’objectifs et de financements 2023 -2026 entre la 

communauté de communes du sud-estuaire et les association «ACLEJ», « MPT» et « CSC Mireille 
Moyon » (Annexes C°2-2.1 ACLEJ + C°2-2.2 MPT + C°2-2.3 CSC). 

3. Avenant n°2 à la convention pluriannuelle d’objectifs et de financements 2023 -2026 entre la 
communauté de communes du sud-estuaire et les associations  «ACLEJ», « MPT » et « CSC Mireille 
Moyon » (Annexes C°2-3.1 ACLEJ + C°2-3.2 MPT + C°2-3.3 CSC). 

4. Ressources Humaines - protection sociale complémentaire – conventions de participation pour la 
couverture du risque prévoyance des agents. 

5. Service commun commande publique : nouvelle convention avec la commune de Saint-Brevin 
(Annexe C°2-5). 

 

C°3 – MOBILITES SPORT CULTURE 

1. Marché de transport urbain régulier avec la société Transdev (Annexe C°3-1.1 + Annexe C°3-1.2 
+Annexe C°3-1.3). 

2. Vote de tarifs pour le festival Moshi-Moshi. 
 

C°4 - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET ECONOMIE CIRCULAIRE 

1. Tarifs liés à l’opération de prêt de la mallette éco’ (Annexe C°4-1). 
2. Reconduction d’un programme d’intérêt général (2024) (Annexe C°4-2). 
 

C°6 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, TOURISME, AGRICULTURE 

1. Avenant n°2 à la convention d’objectifs 2023/2024 avec la SPL Sud-Estuaire et Littoral pour la gestion 
de l’office de tourisme intercommunal. (Annexe C°6-1.1) + (Annexe C°6-1.2). 

2. Approbation de l’inventaire des Parcs d’Activités Economiques communautaires et Zones d’Activités 
Economiques (Annexe C°6-2). 

3. Principe du recours à la délégation de service public pour la gestion du pole écotouristique et sportif 
« quai vert » de la communauté de communes sud estuaire (Annexe C°6-3). 
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